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RÉSUMÉ

Contexte

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise a décidé du renouvellement du Conseil
Wallonie-Bruxelles de la Coopération Internatio-
nale (CWBCI). Pour rappel, le Conseil a été
créé via un Accord de coopération signé avec la
Communauté française, la Communauté germa-
nophone et la Commission communautaire fran-
çaise de la Région de Bruxelles-Capitale, le 1er
juillet 2002(1). Le CWBCI est installé le 15 mars
2004 via un Accord de coopération(2).

Décisions du Gouvernement

— Gouvernement du 21 mars 2013 – Approba-
tion du renouvellement du CWBCI et d’un Ac-
cord de coopération concernant le volet « créa-
tion »du CWBCI signé le 16 mai 2013.

— Gouvernement du 27 juin 2013 – Approbation
de la première lecture de l’avant-projet de dé-
cret portant assentiment à l’Accord de coopé-
ration relatif à la création du CWBCI fait à Na-
mur le 16 mai 2013 et demande d’avis au CE.

— Avis du Conseil d’Etat rendu le12 septembre
2013.

— Gouvernement du 5 décembre 2013 – Appro-
bation de la seconde lecture dudit projet de dé-
cret et du projet d’accord de coopération mo-
difié suite aux remarques du Conseil d’Etat.

(1) Accord de coopération entre la Communauté française, la Région wallonne, la Communauté germanophone et la Commission
communautaire française de la Région de Bruxelles-capitale relatif à la création du Conseil Wallonie-Bruxelles de la coopération
internationale, signé le 1er juillet 2002

(2) Accord de coopération entre la Communauté française, la Région wallonne, la Communauté germanophone et la Commission
communautaire française de la Région de Bruxelles-capitale relatif à l’installation du Conseil Wallonie-Bruxelles de la coopération
internationale, signé le 15 mars 2004
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EXPOSÉ DES MOTIFS ET COMMENTAIRES DES ARTICLES

1 Cadre juridique

L’article 167, § 1er et § 3, de la Constitution
précise d’une part que « le Roi dirige les relations
internationales, sans préjudice de la compétence
des communautés et des régions de régler la co-
opération internationale, y compris la conclusion
de traités, pour les matières qui relèvent de leurs
compétences de par la Constitution ou en vertu
de celle-ci. » et d’autre part que « les Gouverne-
ments de communauté et de région visés à l’article
121 concluent, chacun pour ce qui le concerne, les
traités portant sur les matières qui relèvent de la
compétence de leur Conseil. » C’est sur cette base
que depuis plusieurs années, les Communautés et
Régions ont conclu des traités internationaux fa-
vorisant l’aide aux pays en développement et pris
des initiatives dans le domaine de la coopération
internationale pour un développement humain du-
rable.

L’article 92bis §1er,alinéas 1 et 2 de la loi spé-
ciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles
concerne les accords de coopération conclus par
les entités fédérées entre elles et/ou avec l’Etat fé-
déral et qui portent entre autres sur la création
et la gestion conjointes de services et institutions
communs, sur l’exercice conjoint de compétences
propres, ou sur le développement d’initiatives en
commun. C’est sur base de cette disposition de
la loi spéciale du 8 août 1980 que repose l’ac-
cord de coopération précité relatif à la création du
CWBCI.

2 Historique

L’accord de coopération relatif à la création du
Conseil Wallonie-Bruxelles de la Coopération in-
ternationale avait été conclu entre la Région wal-
lonne, la Communauté française, la Communauté
germanophone et la Commission communautaire
française de la Région de Bruxelles –Capitale le
1er juillet 2002 et adopté par décret par le Par-
lement wallon le 10 avril 2003. Conformément à
cet accord, un accord de coopération visant l’ins-
tallation et le fonctionnement du Conseil avait été
signé le 15 mars 2004.

3 Contexte de l’accord

Le premier mandat quinquennal du Conseil
Wallonie-Bruxelles de la Coopération Internatio-
nale (CWBCI) est venu à échéance le 14 mars
2009. Considérant le caractère particulièrement
contraignant, en termes de procédure, des deux

Accords de coopération successifs portant sa créa-
tion, au 1er juillet 2002, puis son installation, au
15 mars 2004, le CWBCI a, à la demande du
Ministre-Président, mené une large réflexion, es-
sentiellement en vue d’assouplir et dynamiser les
procédures relatives à son fonctionnement.

Cette réflexion a eu lieu d’octobre 2010 à juin
2012 et a permis d’apporter des améliorations sur
les aspects suivants :

1o Le mode de désignation des membres ;

2o Les catégories et le nombre de membres ;

3o Les modalités de soutien au travail de recom-
mandation ;

4o Le Règlement d’ordre intérieur.

4 Contenu de l’accord de coopération
volet « création »

L’article 1 précise les termes employés dans le
projet d’accord de coopération

L’article 2 détermine les missions du Conseil
Wallonie-Bruxelles de la Coopération internatio-
nale

L’article 3 fixe la composition du Conseil
Wallonie-Bruxelles de la Coopération internatio-
nale, le mode de désignation de ses président
et vice-présidents et la durée du mandat de ses
membres.

L’article 4 affecte au Conseil, outre l’assis-
tance technique de l’administration de Wallonie-
Bruxelles International, la mise à disposition d’un
secrétaire exécutif, précise la fréquence d’évalua-
tion de cette fonction et son imputation budgé-
taire.

L’article 5 prévoit l’existence d’un règlement
d’ordre intérieur et fixe ses modalités d’approba-
tion.

L’article 6 abroge l’accord de coopération re-
latif à la création du Conseil signé le 1er juillet
2002.

L’article 7 fixe la date d’entrée en vigueur de
l’accord.

En conséquence, le Gouvernement de la Com-
munauté française a l’honneur de soumettre à
l’approbation du Parlement de la Communauté
française le projet de décret d’assentiment ci-joint.



( 5 ) 591 (2013-2014) — No 1

PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE, LA
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FRANÇAISE DE LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE RELATIF À LA CRÉATION DU CONSEIL

WALLONIE-BRUXELLES DE LA COOPÉRATION INTERNATIONALE

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition du Ministre-Président,

Après délibération,

ARRETE :

Le Ministre-Président est invité à présenter au
Parlement de la Communauté française le projet
de décret dont la teneur suit :

Article unique

Assentiment est donné à l’accord de coopé-
ration entre la Communauté française, la Com-
munauté germanophone, la Région wallonne et la
Commission communautaire française de la Ré-
gion de Bruxelles-capitale, relatif à la création du
Conseil Wallonie-Bruxelles de la Coopération in-
ternationale.

Namur, le 5 décembre 2013.

Le Ministre-Président

R. DEMOTTE.
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE, LA
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FRANÇAISE DE LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE RELATIF À LA CRÉATION DU CONSEIL

WALLONIE-BRUXELLES DE LA COOPÉRATION INTERNATIONALE FAIT À NAMUR LE 16 MAI 2013

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition du Ministre-Président,

Après délibération,

ARRETE :

Le Ministre-Président est invité à présenter au Par-
lement de la Communauté française le projet de décret
dont la teneur suit :

Article unique

L’Accord de coopération entre la Communauté
française, la Communauté germanophone, la Région
wallonne et la Commission communautaire française de
la Région de Bruxelles-capitale, relatif à la création du
Conseil Wallonie-Bruxelles de la Coopération interna-
tionale, fait à Namur le 16 mai 2013, sortira son plein
et entier effet.

Namur, le 27 juin 2013

Pour le Gouvernement de la Communauté française

Le Ministre-Président

R. DEMOTTE.
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT
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ACCORD DE COOPÉRATION
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